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Vendredi 20 mai 2005

Si il y a un sujet qui unit les partisans du « Oui » et du « Non », c’est celui du manque de proximité de la construction européenne, tout du moins jusqu’à ces derniers jours.  L’interrogation des citoyens est légitime eu égard à l’influence sur notre vie des décisions prises à Bruxelles. L’éruption du débat public à l’occasion de ce référendum nous montre que les peuples attendent de l’Europe qu’elle contribue à résoudre leurs problèmes quotidiens, et non qu’elle en crée de nouveaux. 

La personne censée représenter le peuple feint de ne pas comprendre
 cette aspiration populaire. Cela est d’autant plus inquiétant qu’elle a notamment fait campagne sur le thème de la fracture sociale, est qu’en plus de cela elle est chargée de négocier au nom du peuple, notamment au sein du Conseil européen. Après un tel aveu d'incapacité à entendre les volontés des citoyens, on peut dire qu’il existe une inadéquation entre la planification des élites et les aspirations populaires. Quant à ceux qui ont pour rôle de s’opposer, ils auront eu vite fait d’oublier les promesses des dernières élections européennes, comme les « critères de convergence » qu’il était nécessaire d’inclure dans la constitution afin qu’elle puisse être acceptable
. Dés les dernières urnes vidées, ils se sont empressés de faire campagne pour le « Oui » dans leur propre parti avant de partager les tribunes et les couvertures de magazines avec la majorité. Les deux s’accordant désormais sur l’idée que ce projet de traité établissant une constitution pour l’Europe est un outil dans lequel on peut placer tout notre espoir, et qu’il ne faut pas parasiter la construction européenne avec nos misères nationales.

Pourtant les mêmes responsables (?) nous avaient expliqué de concert lors des dernières élections de nos députés européens que la législation bruxelloise est à l’origine de 80 % de nos lois nationales
. Cet argument utile à l’époque pour combattre l’abstention se retourne contre ceux qui n’auraient jamais pensé que les citoyens allassent enfin jusqu’à s’interroger sur ce que l’on a manigancé à Bruxelles dans leur dos depuis 50 ans.

Après avoir lu le projet de traité établissant une Constitution pour l’Europe, et constaté le nombre de domaines concernés, on ne peut que rester perplexe quand, dès que l’on fait étalage de ses difficultés, on nous répond immanquablement que « cela n’a rien à voir avec la Constitution ». C’est alors que l’on pourrait se demander l’utilité d’une Europe dont la construction n’aurait aucune influence sur la politique nationale. On pourrait s’interroger sur la dimension de l’univers dans laquelle s’appliquent les directives de Bruxelles, si ce n’est dans les Etats nation. Mais si la construction européenne n’avait pas de nature contraignante pour les Etats, et ce quelle que soit la majorité au pouvoir, il n’y aurait guère besoin d’accords économiques, monétaires ou institutionnels, et encore moins de Constitution. Un simple jumelage entre Etats suffirait. 

A la lumière de ces vérités indiscutables, vous devriez vous méfier des arguments de ceux qui nous affirment que le fait de dire « Oui » ou « Non » à ce projet de Constitution ne changera rien à la politique nationale. On tente de nous faire croire que les 448 articles du texte soumis à référendum, sans compter les déclarations, les protocoles et les explications, agiraient à un niveau qui ne nous concernerait pas directement, tant est si bien qu’il n’est même pas nécessaire de les lire
, et qu’il faille faire confiance à ceux qui bâtissent l’Union. On en veut pour preuve la préservation de la paix depuis plus de 50 ans, argument ultime qui ne peut  être séparé dans la conscience populaire de son corollaire qui voudrait que si l’on dit « Non » à la Constitution, on dit « Oui » à la guerre.

Il est tout de même des réalités à rappeler comme le taux de chômage qui ne se réduit qu’à coup d’emplois précaires, un nombre de pauvres qui ne cesse d’augmenter, la délocalisation et la concurrence encouragées des entreprises qui fragilisent la cohésion sociale et économique, ou encore une productivité et une privatisation à marche forcée qui remet en cause notre qualité de vie et notre solidarité. 

Aujourd'hui, la place des ménages de salarié ou de chômeur dans l'échelle des niveaux de vie est comparable à celle qui prévalait au milieu des années 1950. 

étude du CERC-Association
 (Connaissance de l'emploi, des revenus et des coûts), 

avril 2005.

Nos responsables nationaux se plaisent à prendre des exemples partiels à l’intérieur de l’Union pour nous prouver que grâce aux réformes il sera possible d’avancer. Ils oublient simplement de souligner que les pays exemplaires dans un domaine souffrent d’imperfections dans un autre. Chaque nation européenne a ses tares, et leurs responsables respectifs ont bien du mal à en venir à bout. Paradoxalement, ce sont ces mêmes acteurs nationaux, incapables de résoudre leurs problèmes chez eux, qui se retrouvent à l’international pour construire l’Europe. Grâce à la Constitution, ils nous promettent aujourd’hui qu’il sera plus facile de faire demain ce qu’ils n’ont pas pu faire hier. Pour croire cela, il faut aussi être convaincu que ce sont les compétences qui s’unissent et l’intérêt général qui est visé. Il faudrait également être assez naïf pour ne pas penser que ces promesses n’engagent que ceux qui y croient. Enfin il faudrait que le texte soumis à référendum soit assez clair et assez neutre pour laisser suffisamment de marge de manœuvre aux futures majorités européennes. Le fait que ce ne soit pas le cas, et que nos élites ainsi que nos médias se prononcent majoritairement pour le « Oui », devrait nous inciter soit à dire « Non », soit à se plonger dans ce projet de Constitution pour voir tout ce qu’il recèle.

On constaterait alors, entre autres choses, que les supporter constitutionnels oublient de dire que les traités qui régissaient l’Europe économique et libérale sont repris en intégralité dans la partie III du projet sous un aspect contraignant que ne possède pas les soi-disant avancées, ce qui ne change donc rien à la situation antérieur. 

De plus, quand ils se plaisent à glorifier les vertus de la Charte des droits fondamentaux, ils omettent de vous parler de l’article II-111 qui dit qu’elle « ne crée aucune compétence ni aucune tâche nouvelles pour l'Union et ne modifie pas les compétences et tâches définies dans les autres parties de la Constitution ». Ils oublient aussi l’article II-112-5 qui précise que le recours à la cour de justice européenne sur la base des droits évoqués dans la Charte des droits fondamentaux ne pourra se faire que si ces droits ont été confirmés par l’intermédiaire de lois européennes.

Quand ils vous relatent le droit d'intercéder envers la Commission avec un million de pétitionnaires, ils ne citent jamais la fin de l’article I-47-4 qui dit que la proposition devra être faite « aux fins de l'application de la Constitution ». 

Quand ils parlent des objectifs de l’Union de l’article I-3, ils s’empressent d’insister sur la qualification « sociale » d’une « économie sociale de marché hautement compétitive ». Pourtant une analyse objective de cette formulation nous révèle qu’une « économie sociale de marché » est un système qui ne laisse plus aucune place à la solidarité, mais dans lequel il convient d’être solvable si l’on veut accéder au marché, et donc à l’économie sociale qui suit ses règles. Pour faire simple, auront accès au social ceux qui auront les moyens de se le payer !
On pourrait multiplier les exemples qui font de ce projet de traité Constitutionnel, ainsi que de ces cinquante années de construction européenne, une compromission aux bénéfices de l’élite économique et financière, plutôt qu’un compromis à l’avantage de la solidarité et du développement éthique. Preuve en est que même les pays que l’Europe a pu aider temporairement sont depuis peu soumis à des difficultés, et ce à cause d’une intégration à la hussarde de dix nouveaux entrants. A titre d’exemple, on trouve dans les pays de l’Est la même catégorie de main-d’œuvre qu’en Espagne, mais à des coûts plus avantageux. C’est ainsi que 17 % des industries et de l’emploi de la péninsule ibérique se trouvent menacés par le récent élargissement.

Ce que nous devons faire, au contraire, c'est faciliter les délocalisations au sein de l'Europe. Ainsi les sociétés européennes seront globalement plus fortes car elles pourront abaisser leurs coûts.
Danuta Hübner, Commissaire européenne à la politique régionale
.

Le fait de « Faciliter les délocalisations » tel que l’encourage Danuta Hubner, ainsi que les articles du projet constitutionnels
, nous amène à « un scénario de concurrence sociale généralisée qui entraînerait des pertes pouvant aller jusqu'à 20 % des recettes fiscales totales dans un pays comme la France »
. Cette prévision s’explique par les réformes économiques qui ont conduit une partie des Etats membres à l’Union monétaire européenne. 

La mise en place de l’Euro a non seulement facilité la lisibilité des prix, mais elle a également mis en relief les différences de coûts sociaux et fiscaux entre les pays membres de l’Union. C’est ainsi que nous assistons actuellement à une concurrence fiscale et sociale qui mène soit à des délocalisations, soit à des opérations de sous-traitance intra-européenne plus ou moins légales. Cependant ce n’est pas l’Euro qui est à l’origine du dumping social qui fait rage dans notre pays, mais les règles établies pour sa pérennité. A cet effet, la politique monétaire n’est plus du ressort du pouvoir national depuis 1993, date de l’indépendance de la Banque de France de par son engagement dans l’eurosystème. Conjointement, les critères de Maastricht éloignent toute possibilité de manœuvre avec nos capacités d’endettement
. Face à ces deux contraintes, et le fait que la Banque Centrale Européenne (BCE) n’a pour objectif que la stabilité des prix, la politique budgétaire nationale ne dispose plus que des dépenses publiques et des recettes fiscales nationales comme instrument d’ajustement. C’est ainsi que les Etats membres n’ont alors qu’une alternative : maintenir leur niveau de dépenses publiques et augmenter la pression fiscale, ou réduire les dépenses publiques pour ne pas alourdir les prélèvements fiscaux
. Afin d’attirer les entreprises, les Etats se voient donc obligés de pratiquer une politique de régression sociale (augmentation du temps de travail sous de faux prétextes, réforme du code du travail, diminution de la fréquence des visites médicales, démantèlement du service public par la suppression de ligne de chemin de fer ou de bureaux de poste, …) et de dégrèvements fiscaux (exonération de cotisations sociales, crédit d’impôt, crédit de taxe professionnelle, subventions pour les pôles de compétitivité, …). Si les Etats veulent néanmoins maintenir un certain niveau de service public, notamment dans les domaines de l’éducation ou des transports, dont profitent les entreprises qui viennent s’installer sur le territoire national, ils sont forcés d’augmenter la pression fiscale sur les classes populaires qui ont le moins de facilitées pour s’expatrier. Cette politique comportant des limites, ils finiront par restructurer la majeure partie de leurs services publics, puis par le privatiser, n’ayant plus les moyens de l’entretenir.

On peut toujours débattre à loisir de la réelle signification du « Service d’Intérêt Economique Général »
, la démonstration qui précède nous prouve que la politique monétaire et économique, ou plutôt l’absence de politique, conduit au délitement des services publics. Et ce n’est pas l’article III-326 de la Constitution qui va simplifier les choses, puisqu’il reprend le billard à trois bandes impliquant la BCE, de la Commission et du Conseil des ministres, qui doit déboucher sur un compromis qui n’affecte pas l’objectif principal, à savoir le maintien de la stabilité des prix. J’ose à peine évoquer la nouveauté que constitue l’Eurogroupe
, réunion des ministres chargés des finances des Etats membres dont la monnaie est l’Euro dont la tenue est seulement « informelle ».

Par contre, ce qui n’est pas informel, mais bel et bien contraignant, ce sont les objectifs de l’Union du deuxième alinéa de l’article I-3 qui assimilent le territoire européen à « un marché intérieur où la concurrence est libre et non faussée », c’est-à-dire sans aides d’Etat. Afin d’éviter les distorsions de concurrence, ces aides qui déjà diminuent d’année en année vont faire l’objet d’une réforme qui ébranlera un peu plus ce qu’il reste de nos services publics. Mais à ce sujet, le contenu final du projet du commissaire européen à la concurrence, Neelie Kroes, ne sera connu qu’après le référendum
, bien sûr… 

La présentation qui est faite de ce traité constitutionnel par la majorité des élites, comme quoi l’approuver est le seul moyen d’avancer, amène inévitablement à se poser la question de savoir vers où on veut aller. Voilà bien longtemps que nos dirigeants, de droite comme de gauche, se contentent d’appliquer une politique de régulation économique et financière régressive, sans aucune vision pour la France ou pour l’Europe. Cette navigation sans ambition a pour conséquence l’augmentation du poids électoral des partis extrémistes dans nombre de pays européens, et notamment dans les pays fondateurs
. Si les partisans du « Oui » sont si attachés à la paix qu’ils s’en servent comme argument de campagne, ils devraient être plus attentifs aux relents de mécontentement nationalistes qui en d’autres temps pas si lointains nous ont tous menés à la guerre. Ils devraient se rappeler du décalage entre l’opinion publique européenne et celle de ses élites, comme se fut le cas à la veille du conflit Irakien. Ils devraient s’en inquiéter et y remédier démocratiquement plutôt que d’éviter le débat dans certains pays en écartant un processus référendaire, ou de le biaiser pas une propagande tous azimut. Et enfin ils devraient se souvenir que tous les accords présentés comme des processus inéluctables ont intérêt à être considérés avec circonspection, et qu’ils sont le plus souvent des synonymes de capitulation que de progrès. 

En 2002, notre président a été élu au deuxième tour avec une majorité de voix qui ne lui étaient pas destinées au premier. Cela ne l’a pas empêché de mener sa politique. Treize gouvernements de gauche en Europe pendant les années Jospin n’ont pas bouleversé le cours d’une construction profondément libérale. Ce projet de Constitution n’est qu’une boîte à outils économique et financière recouverte d’un vernis de droit déjà largement éraflé
. Elle sera mise en pratique par le parlement européen à majorité libérale, ainsi que par les autres cénacles qui y trouveront le nécessaire pour faire appliquer les libertés fondamentales
 qui n’ont pour seul objet que d’étendre le champ d’action du marché. Même si la majorité parlementaire venait à s’inverser, il ne serait pas possible pour autant de changer de politique puisque c’est le cœur même du traité qu’il faudrait modifier pour ce faire, et que cela ne serait possible qu’à l’unanimité des pays membres. 
C’est pour ces raisons que le « Oui » de l’espoir n’est au mieux qu’une illusion, au pire une duperie supplémentaire. Le « Oui » apporterait la seule chose qui manque à cette marchandisation de la société européenne entamé il y a 50 ans : une légitimité démocratique. Vous pouvez toujours faire le pari de rentrer dans l’espérance pendant cinquante années supplémentaires, ou alors faire celui de l’alternative. Cette dernière ne se mettra en mouvement qu’à la fin de 2006, date à laquelle l’Irlande devrait fermer le bal des ratifications. Si le « Non » l’emporte en France, il serait étonnant que quoi que ce soit bouge en Europe avant l’aboutissement de la prochaine campagne présidentielle de 2007. Il sera alors temps d’opérer le bon choix afin de doter la France et l’Europe de politiques qui soient en phase avec les préoccupations des citoyens, qui adaptent les systèmes économiques et financiers à l’intérêt général, et qui redonnent leurs lettres de noblesses aux services publics pour les pays qui douteraient encore de leur nécessité. 

� « Je ne vous comprends pas, cela me fait de la peine », Jacques Chirac, le 14 avril 2005 sur TF1 pour défendre la Constitution européenne lors d'un débat avec des jeunes, rassemblant 7,4 millions de téléspectateurs (30,8 % d'audience).


� « L’Union doit accélérer la convergence sociale en son sein en se fixant des objectifs, un calendrier, des étapes. Pour nous, le Traité constitutionnel doit fixer ces objectifs et les mécanismes de cette convergence et être aussi un traité social (instauration d’un salaire minimum européen, réduction progressive dans tous les pays de la durée effective du travail vers les 35 heures) ». Extrait du texte adopté par le Conseil national du Parti socialiste du 17 avril 2004 pour les élections européennes.


� Nous pourrions même accentuer le pourcentage étant donné que les orientations du Conseil européen se retrouvent souvent dans les réformes nationales. 


� « Le document est effectivement long mais on peut se contenter d’en lire le préambule et quelques articles seulement : les articles 1, 2 et 3 puis 8, 10, 13 et 14. Cette première partie du texte c’est la nouveauté et elle suffit pour se convaincre de la grande avancée humaniste et sociale que la Constitution européenne représente. La seconde partie du texte a été adoptée en 2000 et la troisième récapitule l’acquis communautaire : l’euro, la Politique agricole commune, la politique régionale. » Valéry Giscard d’Estaing, extrait d’une déclaration sur le projet de Constitution européenne au journal LE COURRIER DE L’OUEST suite à sa conférence à l’ESSCA, école de commerce d’Angers. 


� Libération, jeudi 28 avril 2005.


� Etude de la Fondation des Caisses d’Epargne (FUNCAS), cité dans Les Echos, mercredi 18 mai 2005.


� La Tribune, 8 février 2005.


� Article III-133, III-134, III-144, III-148.


� MONNAIE UNIQUE, FISCALITÉ UNIQUE ? La lettre du CEPII, n°185 – Décembre 1999. � HYPERLINK "http://www.cepii.fr/francgraph/publications/lettre/pdf/1999/let185.pdf" ��http://www.cepii.fr/francgraph/publications/lettre/pdf/1999/let185.pdf� 


� Un déficit budgétaire ne dépassant pas 3 % du produit intérieur brut ; Une dette publique n'excédant pas 60 % du revenu national ; Une monnaie respectant pendant 2 ans au moins les marges normales de fluctuation prévues par le SME ; Des taux d'intérêt à long terme ne dépassant pas plus de 2 % de celui des trois meilleurs résultats en matière de stabilité des prix ; Un taux d'inflation ne dépassant pas de plus de 1,5 % celui des trois meilleurs résultats en matière de stabilité des prix. Ces critères ont été en partie assouplis le 23 mars 2005 par le Conseil européen, notamment pour les Etats qui réformeront leur système de retraite dans le sens de la capitalisation. 


� Politique monétaire commune et convergence des politiques budgétaires en Europe, Christophe Blot et Patrick Villieu de la LEO-Université d’Orléans, et Francisco Serranito de l’OFCE, Département Analyses et Prévisions. � HYPERLINK "http://www.univ-orleans.fr/leo/activitescientifique/pdfpasses/blot.pdf" ��http://www.univ-orleans.fr/leo/activitescientifique/pdfpasses/blot.pdf� 


� Article II-96, III-166, III-167, III-238, et le Livre Blanc sur les services d’intérêt général en date du 12 mai 2004.


� Traité constitutionnel - Protocole n°12 sur l’Eurogroupe. 


� Les aides pour la France sont passées de 0,66 % du PIB en 2002 à 0,57 % en 2003. Bruxelles se félicite du recul des aides d’Etat françaises, Les Echos, lundi 28 avril 2005.


� En France, 17, 8 % des suffrages exprimés (13,4 % des inscrits) au premier tour pour Le Pen le 21 avril 2002. En Autriche, 27 % des voix le FPÖ de Jörg Haider en 2000. Il faisait son entrée dans le gouvernement dirigé par les conservateurs de l’ÖVP. On assista à la reconduction de cette alliance en 2002 par le chancelier Schüssel malgré un important recul du FPÖ. En Belgique, le Vlaams Blok remportait, aux élections générales de 1999, près de 10 % des voix, devenant la troisième force du pays. En octobre 2000, il remportait 33 % des suffrages lors des municipales. En mai 2003, 18 députés de ce parti siégaient à la Chambre des représentants, contre 15 lors du scrutin précédent. Au Danemark, la coalition libérale conservatrice bénéficie presque toujours du soutien du parti d’extrême droite, le Parti du peuple danois. En Grande-Bretagne, on note une progression des voix de 6 points par rapport au scrutin précédent au bénéfice du British National Party lors des élections municipales de 2003. En Italie, le récent revers de Berlusconi aux élections régionales n’efface pas les Gianfranco Fini et autres Umberto Bossi de la scène politique. En Allemagne, l’automne 2004 a vu l’émergence des néo-nazis du NPD dans le Landtag de Saxe.


� « On a atténué ou fragilisé les droits fondamentaux à travers de petites formules ou astuces à droite et à gauche, qui font perdre de la valeur à ces droits. » Guy Braibant, juriste, a rédigé, en 2000, la charte des droits fondamentaux, L’Humanité, vendredi 29 avril 2005.


� Article I-4 





